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L'invention  concerne  une  cellule  de  production  électrolytique  de  metaux  par  électrolyse  en  bain  de  sels 
fondus,  de  leur  halogénure  anhydre,  et,  plus  particulièrement,  de  la  production  électrolytique  de  l'aluminium  à 
partir  du  chlorure  anhydre  correspondant. 

Depuis  longtemps,  l'homme  de  l'art  s'est  inspire  du  procédé  d'electrolyse  ignée  de  l'alumine  dans  un  mélange 
fondu  de  fluorures  de  sodium  et  d'aluminium,  pour  concevoir  des  dispositifs  destinés  à  l'electrolyse  ignée  de 
chlorure  d'alumimium  anhydre  en  un  bain  de  sels  fondus. 

Le  grand  nombre  ce  documents  publiés  par  la  littérature  specialisée  dans  ce  domaine,  est,  d'abord,  la 
conséquence  de  certaines  observations  de  l'homme  de  l'art  sur  les  avantages  qu'un  tel  procédé  pourrait  avoir  à 
l'égard  du  procédé  Hall-Héroult,  tel  que,  par  exemple,  celui  d'un  fonctionnement  de  l'électrolyse  à  une 
température  plus  basse,  d'une  consommation  plus  réduite  des  éléctrodes  par  oxydation  du  graphite  qui  les 
composé,  dûe  à  l'oxygène  dégagé  lors  de  l'electrolyse  de  l'alumine. 

Mais,  des  inconvénients  majeurs  se  sont  très  rapidement  manifestés  reculant  l'échéance  de  l'exploitation 
industrielle  d'un  tel  procédé. 

En  effet,  l'homme  de  l'art  a  été  confronté,  comme  l'exprime  le  brevet  français  2.158.238,  à  des  phénomènes 
particulièrement  gênants  puisque  les  inconvénients  les  plus  importants  procèdent  de  la  présence  d'oxydes 
métalliques  dissous  ou  non,  tels  que  l'alumine,  la  silice,  l'oxyde  de  titane,  l'oxyde  de  fer  dans  le  bain 
électrolytique. 

Tout  d'abord,  les  oxydes  métalliques  non  dissous  sont  à  l'origine  d'une  accumulation  graduelle,  sur  les 
cathodes  en  graphite,  d'une  couche  visqueuse  da  solides  finement  divisés,  de  composants  liquides  du  bain  et  de 
gouttelettes  d'aluminium  fondu,  qui  gênent  l'accès  aux  cathodes  du  bain  d'électrolyse  et  qui  peuvent  conduire  à 
des  perturbations  du  mécanisme  cathodique  normal,  c'est-à-dire  la  réduction  des  cations  contenant  à  des 
degrés  d'oxydation  divers  le  métal  à  produire.  Ainsi,  le  chlorure  d'aluminium  présent  dans  la  couche  visqueuse, 
puis  consommé  par  électrolyse,  est  de  plus  en  plus  difficile  à  renouveler,  et,  dès  lors,  les  autres  chlorures 
constituant  le  bain  de  sels  fondus  peuvent  être  électrolysés,  entrainant  comme  consequences  une  perte 
d'efficacité  de  l'énergie  électrique  utilisée  et  une  pollution  du  métal. 

Ensuite,  parce  que  les  chlorures  constituant  le  bain  de  sels  fondus,  tels  que  les  chlorures  alcalins  (par  exemple 
de  sodium  et/ou  de  potassium  et/ou  de  lithium)  et  alcalinoterreux  (par  exemple  de  magnesium  et/ou  de  calcium 
et/ou  de  baryum),  sont  partiellement  électrolysés  par  manque  de  renouvellement  du  chlorure  d'aluminium  à 
proximité  de  la  cathode,  en  donnant  les  métaux  correspondants  qui  s'insèrent,  sous  potentiel  cathodique,  dans 
le  graphite  des  électrodes  et  provoquent  leur  désagrégation  et  leur  effritement.  Cette  usure  prématurée  des 
cathodes  provoque  l'introduction  de  particules  de  carbone  dans  le  bain,  qui  contribuent  à  la  formation  de  boues 
à  la  cathode,  et,  de  plus,  provoquent  une  diminution  du  rendement. 

Enfin,  un  autre  inconvénient,  également  majeur,  lié  à  la  présence  des  oxydes  métalliques  dissous  dans  le  bain, 
tel  que  l'alumine,  est  celui  de  la  libération  d'oxygène  à  l'anode,  qui  en  consomme  le  carbone,  consommation  qui 
perturbe  le  fonctionnement  de  l'électrolyse  puisqu'elle  change  les  caractéristiques  géométriques  des  anodes,  en 
particulier  la  distance  anode-cathode. 

Parce  que  les  procédés  mis  à  sa  disposition  étaient  à  l'origine  des  inconvénients  précités,  l'homme  de  l'art  fit 
porter  ses  efforts  de  recherche  sur  les  appareillages  destinés  à  l'électrolyse  ignée  du  chlorure  d'aluminium 
anhydre  en  bain  de  sels  fondus,  car,  outre  les  inconvénients  précités,  devait  être  examinée  et  résolue  l'obtention 
d'un  haut  rendement  électroénergétique,  par  exemple,  par  l'intermédiaire  d'une  tension  basse  et  d'un  rendement 
élevé  en  courant  en  limitant  toute  réaction  inverse  du  type  chlore-aluminium. 

C'est  ainsi  que  l'homme  de  l'art  a  proposé  la  création  et  l'utilisation  de  cellules  à  électrodes  bipolaires  afin 
d'obtenir  au  moins  certaines  des  améliorations  souhaitées,  et  précédemment  évoquées.  De  telles  cellules  ont 
été  réalisées  permettant  l'usage  de  telles  électrodes,  soit  en  position  horizontale,  soit  en  position  inclinée,  afin 
que  le  métal  formé  sur  chaque  surface  cathodique  se  dépose  par  gravité  dans  le  fond  de  la  cellule  et  que  le 
chlore  produit  sur  chaque  surface  anodique  se  déplace  dans  une  direction  opposée  à  celle  du  métal,  c'est-à-dire 
migre  librement  vers  le  haut  de  la  cellule  sans  que  soit  établi  un  contact  avec  le  métal  liquide. 

Une  cellule  du  type  précité  à  électrodes  bipolaires  est  décrite  dans  le  brevet  français  2.152.814  qui  comprend, 
empilées  horizontalement,  et  du  haut  vers  le  bas,  une  anode,  au  moins  une  électrode  bipolaire  intermédiaire  et 
une  cathode,  superposéeset  régulièrement  espacées  au  moyen  d'entretoises  réfractaires  isolantes,  créant  ainsi 
des  espaces  sensiblement  horizontaux  entre  électrodes  dans  le  but  de  réaliser  l'électrolyse  du  chlorure 
d'aluminium  en  bain  de  sels  fondus  dans  chaque  espace  interpolaire,  qui  conduit  au  dégagement  du  chlore  sur 
chaque  surface  anodique  et  au  dépôt  d'aluminium  sur  chaque  surface  cathodique. 

Pour  permettre  une  bonne  circulation  du  bain  dans  chaque  espace  interpolaire  et  favoriser  l'entraînement  du 
métal  formé  hors  de  ces  espaces,  le  chlore  produit  joue  le  rôle  d'une  pompe  refoulante  qui,  par  des  passages 
appropriés,  entraine  vers  la  surface  le  bain  le  plus  léger,  et  favorise  la  décantation  vers  le  fond  de  la  cellule  de 
l'aluminium  obtenu. 

Dans  ce  but,  chaque  électrode  bipolaire  est  munie  d'une  surface  cathodique  absolument  plate  et  d'une 
surface  anodique  creusée  de  canaux  transversaux. 

Ainsi,  chaque  surface  anodique  comporte  plusieurs  de  ces  canaux  qui  s'étendent  tramsversalement  jusqu'au 
bord  latéral  de  chaque  électrode  du  côté  du  passage  réservé  pour  le  retour  du  bain  et  pour  la  montée  du  gaz.  Ces 
canaux  se  veulent  pervir  à  éloigner  le  chlore,  dégagé  de  l'espace  interpolaire,  de  l'aluminium  déposé  sur  la 
surface  cathodique  pour  limiter  la  rechloruration  du  métal  produit. 



Une  autre  cellule  du  type  précité  à  électrodes  bipolaires  est  également  décrite  dans  le  brevet  français 
2.391.443.  Perfectionnement  à  la  cellule  décrite  dans  le  brevet  français  2.152.814,  cette  cellule  comporte  du  haut 
vers  le  bas,  et  placées  horizontalement,  tout  d'abord  une  anode  supérieure,  ensuite  des  électrodes  bipolaires 
intermédiaires  empilées  les  unes  sur  les  autres  de  manière  espacée  et  maintenues  à  egales  distances  par  des 
entretoises  réfractaires  isolantes  créant  des  espaces  réguliers  inter-électrodes  pratiquement  horizontaux, 
chaque  espace  étant  limité,  au-dessus,  par  une  surface  inférieure  d'électrode  qui  agit  comme  une  surface 
anodique  et,  au-dessous  par  une  surface  supérieure  d'électrode  qui  agit  comme  une  surface  cathodique,  enfin 
une  cathode  inférieure. 

De  même  que  dans  le  brevet  précité,  les  surfaces  anodiques  peuvent  comporter  des  canaux  transversaux  qui 
favorisent  l'écoulement  du  chlore  hors  de  l'espace  inter-électrode  vers  une  zone  de  montée  de  gaz  ménagée 
dans  la  partie  rédiane  de  la  cellule  entre  les  empilements  d'électrodes,  cette  zone  allant  en  s'évasant  du  fond  vers 
le  sommet  de  la  cellule.  Ainsi,  l'existence  de  canaux  sur  la  surface  anodique  débouchant  sur  une  zone  de 
montée  des  gaz,  ménagée  dans  la  partie  médiane  de  la  cellule  entre  les  empilements  d'électrodes,  est  destinée 
à  éloigner  rapidement  le  chlore  dégagé  de  l'espace  interpolaire,  mais  surtout,  à  l'éloigner  de  l'aluminium  dépose 
sur  la  surface  cathodique  pour  en  limiter  la  rechloruration. 

Un  type  de  cellule  similaire  à  électrodes  bipolaires  est  décrit  dans  le  brevet  français  2,409,326.  Cette  cellule, 
qui  comporte  un  orifice  d'arrivée  de  AICI3  et  des  orifices  d'évacution  du  chlore  gazeux  dans  la  partie  supérieure, 
un  réservoir  de  métal  fondu  dans  la  partie  inférieure,  et  un  ensemble  d'électrodes  dans  la  partie  intermédiaire, 
se  caractérise  par  la  présence  d'un  ensemble  d'au  moins  trois  électrodes  inclinées  vers  l'intérieur,  disposées 
parallèment  à  une  distance  détermine  l'une  de  l'autre,  ayant  une  première  partie  de  communication  dans  le 
centre  et  une  deuxième  partie  de  communication  formée  entre  le  côté  du  bord  extérieur  de  cet  ensemble 
d'électrodes  et  la  paroi  interne  de  la  cellule.  L'ensemble  étant  constitué  par  une  cathode,  une  anode,  et  au  moins 
une  électrode  bipolaire  montée  entre  la  cathode  et  l'anode. 

Bien  que  de  telles  technologies  puissent  apporter  des  améliorations  substantielles  et  remarquables  dans  le 
domaine  de  l'électrolyse  du  chlorure  d'aluminium,  force  est  de  constater  que  les  dispositifs  proposés  présentent 
encore  des  inconvénients  suffisamment  importants  pour  entraver  leur  exploitation  industrielle  optimale. 

Outre  le  fait  de  la  nécessité  d'aménager  sur  la  surface  anodique  des  canaux  d'évacuation  des  gaz  dégagés 
pour  éviter  leur  accumulation  dans  l'espace  interpolaire,  rendant  plus  particulièrement  coûteuse  la  réalisation 
industrielle  de  ces  types  d'électrodes,  de  telles  cellules  d'électrolyse  sont  tout  d'abord  le  siège  de  nombreuses 
perturbations  liées  à  l'existence  de  courants  parasites  de  dérivation  en  raison  du  rapprochement  excessif 
d'électrodes  non  consécutives. 

De  telles  cellules  d'électrolyse  sont  aussi  le  siège  de  mauvais  équilibres  thermiques  par  suite  de  la 
disproportion  entre  la  puissance  énergétique  dissipée  au  centre  desdites  cellules  et  la  surface  extérieure 
rayonnante. 

De  telles  cellules,  enfin,  sont  le  siège  d'un  maintien  prolongé  des  gouttelettes  d'aluminium  produites  à  faible 
distance  de  l'anode  avec  apparition  d'un  risque  non  négligeable  de  réoxydation  d'une  fraction  de  l'aluminium 
produit,  cette  réoxydation  perturbant  l'équilibre  thermique  en  raison  de  son  caractère  exothermique. 

Consciente  de  l'intérêt  que  peut  offrir  à  l'homme  de  l'art  une  cellule  nouvelle  et  bien  adaptée  à  l'électrolyse 
des  halogènures  métalliques  et,  plus  précisément,  du  chlorure  d'aluminium  en  bain  de  sels  fondus,  mais 
également  consciente  des  inconvénients  attachés  aux  technologies  décrites  antérieurement  dans  ce  domaine,  la 
demanderesse,  poursuivant  ses  recherches,  a  conçu  et  mis  au  point  une  cellule  perfectionnée  pour  l'électrolyse 
de  ces  halogènures  pratiquement  exempte  dée  inconvénients  précédemment  énumérés. 

Selon  l'invention,  la  cellule  de  production  électrolytique  d'un  métal  par  électrolyse  de  son  halogènure  anhydre 
en  bain  de  sels  fondus  comprend  une  enveloppe  externe  de  forme  pensiblement  parallèlépipédique  disposant  de 
moyens  de  refroidissement,  d'orifices  d'entrée  et  de  sortie  des  fluides  liquides  et  gazeux,  ainsi  que  dep  moyens 
d'alimentation  en  énergie  électrique,  enveloppe  à  l'intérieur  de  laquelle  se  trouvent,  dans  sa  partie  inférieure, 
une  zone  réceptacle  pour  recueillir  le  métal  produit,  dans  sa  partie  médiane,  au  moins  une  série  d'électrodes 
disposées  en  piles,  chaque  pile  comportant  dans  le  sens  vertical  et  de  haut  en  bas  une  électrode  d'amenée  de 
courant,  des  éléments  multipolaires  intermédiairep  et  une  électrode  de  sortie  de  courant  définissant  entre  elles 
des  espaces  interpolaires  réguliers,  et,  dans  sa  partie  supérieure,  une  zone  de  collecte  des  gaz,  ladite  cellule  se 
caractérisant  par  le  fait  que  les  éléments  multipolaires  sont  assemblés  en  un  empilage  vertical  et  que  les 
espaces  interpolaires  sont  sensiblement  verticaux. 

Les  éléments  multipolaires  intermédiaires  sont  composés  d'éléments  prismatiques  empilés  dont  la  section 
droite  a  généralement  une  forme  ressemblant  à  la  lettre  Y. 

Chaque  élément  multipolaire  prismatique  comporte  une  partie  supérieure  en  forme  d'auge  jouant  le  rôle  de 
surface  cathodique,  définie  par  les  deux  branches  supérieures  du  Y,  dont  les  parois  ont  une  épaisseur  constante, 
et  une  partie  inférieure  jouant  le  rôle  de  surface  inférieure  du  Y,  dont  l'épaisseur  est  au  moins  égale  à  l'épaisseur 
des  parois  de  l'auge,  mais  qui  est  préférentiellement  égale  au  double  de  l'épaisseur  de  chacune  des  branchés 
supérieures.  Ainsi,  par  ce  moyen,  est  assurée  une  distribution  la  plus  homogène  possible  des  lignes  de  courant 
dans  les  espaces  interpolaires. 

Les  extrémités  de  chaque  branche  supérieure  de  la  section  droite  de  l'auge,  c'est-à-dire  la  section  en  forme 
de  Y,  peuvent  s'écarter  de  l'axe  de  symétrie  des  deux  branches  supérieures,  de  manière  à  éviter  les 
perturbations  qui  pourraient  se  produire  dans  cette  zone  entre  les  éléments  multipolaires. 

L'épaisseur  des  parois  de  l'auge  de  chaque  élément  multipolaire  est  généralement  comprise  entre  10  et  100 
millimètres,  et,  de  préférence,  entre  25  et  50  millimètres. 



Le  fond  de  l'auge,  formé  par  les  branches  supérieures  de  la  section  en  forme  de  Y,  peut  être  muni  d'un  canal 
longitudinal  constitué  par  une  rainure  qui  favorise  la  collecte  et  l'évacuation  du  métal  obtenu  lors  de  l'électrolyse. 

L'élément  multipolaire  ept  généralement  obtenu  par  filage  d'une  pâte  carbonée,  suivi  d'une  cuisson,  et  enfin, 
d'une  graphitisation  selon  les  procédés  bien  connus. 

En  outre,  la  partie  cathodique  des  éléments  multipolaires  peut  être  revêtue  d'une  couche  à  base  de  diborure 
de  zirconium  ou  de  diborure  de  titane. 

La  hauteur  de  chaque  élément  multipolaire  est  généralement  au  moins  égale  à  200  millimètres  et  peut  être 
comprise,  de  préférence,  entre  300  et  500  millimètres.  Cette  hauteur  n'est  ni  limitée  ni  critique  à  l'égard  de 
l'opération  d'électrolyse.  Elle  est  généralement  définie  par  l'utilisateur  pour  chaque  cas  particulier  et  ne 
comporte,  par  sa  structure,  aucune  limitation. 

De  même,  la  longueur  de  chaque  élément  multipolaire  est  définie  par  les  caractéristiques  dimensionnelles  de 
la  cellule  elle-même. 

Pour  constituer  les  électrodes  implantées  dans  la  cellule  selon  l'invention,  les  éléments  multipolaires 
prismatiques  sont  empilés  les  uns  au-dessus  des  autres,  et  calés  entre  eux  au  moyen  de  pièces  refractaires 
isolantes  et  résistantes  à  l'action  agressive  du  milieu.  L'élément  supérieur,  amenée  du  courant,  est  constitué  par 
une  pièce  prismatique  préférentiellement  démunie  d'auge,  dont  la  section  droite  peut  être  cruciforme,  en  T  ou 
en  I,  ou  encore  pratiquement  formée  de  la  seule  branche  inférieure  de  la  section  en  Y.  L'élément  inférieur,  de 
sortie  de  courant,  est  une  pièce  prismatique  dont  la  section  droite  se  rapproche  de  la  lettre  H,  de  la  lettre  M  ou 
de  la  lettre  N. 

Les  divers  éléments  prismatiques  peuvent  être  empilés  d'une  manière  horizontale  ou  encore  très  légerement 
inclinée  selon  la  pente  de  l'élément  reposant  sur  le  fond  de  la  cellule.  Dans  ce  dernier  cas,  l'écoulement  du  métal 
liquide  est  alors  favorisé. 

Selon  ume  variante  particulièrement  intéressante,  il  est  possible  de  ménager  sur  chaque  empilement  un 
décalage  longitudinal  des  éléments  multipolaires,  de  telle  manière  que  les  filets  de  métal  liquide  s'échappant  des 
auges  des  éléments  superposés  ne  puissent  être  en  contact,  empêchant  ainsi  la  création  de  courts-circuits  entre 
les  divers  éléments  du  même  empilement. 

Selon  une  autre  variante,  qui  peut  être  combinée  à  la  précédente,  l'extrémité  inférieure  de  l'arête  ventrale  de 
l'élément  multipolaire  peut  être  munie  d'un  dispositif  de  guidage  du  filet  de  métal  liquide,  par  exemple  du  type 
'bec  verseur'  canalisant  au  mieux  son  écoulement. 

L'empilement  des  éléments  multipolaires  permet,  par  l'interposition  des  pièces  de  calage,  d'assurer  une 
distance  régulière  entre  les  éléments  et  de  créer  des  zones  interpolaires  homogènes  assurant  la  bonne 
recirculation  du  bain  d'électrolyse. 

L'élément  inférieur  plonge  dans  au  moins  un  filet  de  métal  liquide  en  contact  avec  le  dispositif  de  sortie  du 
courant. 

De  même,  l'élément  supérieur  est  relié  aux  conducteurs  électriques  par  l'intermédiaire  de  moyens  connus  tels 
que,  par  exemple,  le  scellement  de  pièces  en  graphite,  de  barres  en  cuivre  ou  en  acier. 

Dans  le  cas  oû  l'amenée  de  courant  électrique  à  l'anode  est  constitué  par  des  pièces  cylindriques  creuses  en 
graphite,  celles-ci  peuvent  jouer  le  rôle  d'orifices  d'évacuation  pour  les  effluents  gazeux  produits  lors  de 
l'électrolyse. 

Ainsi,  dès  lors  que  les  éléments  multipolaires  sont  régulièrement  empilés,  plusieurs  de  ces  empilements  sont 
placés  parallèlement  les  uns  aux  autres  et  reliés  aux  sources  d'énergie  électrique  précitées.  Dès  lors,  le  métal 
liquide  se  trouvant  dans  la  zone  réceptacle  de  la  partie  basse  de  la  cellule,  peut  servir  d'équipotentielle  à 
l'ensemble  des  empilements  placés  en  parallèle. 

Les  empilements  adjacents  ainsi  créés,  sont  régulièrement  positionnés,  tant  les  uns  par  rapport  aux  autres  que 
par  rapport  aux  parois  de  la  cellule,  grâce  aux  pièces  de  formes  de  calage,  et,  éventuellement,  à  d'autres  pièces 
de  forme  en  matériaux  réfractaires,  isolants,  ainsi  que  grâce  è  des  saignées  horizontales  ou  pentues  pratiquées 
dans  la  sole  de  la  cellule. 

Le  bain  d'électrolyse,  préalablement  enrichi  en  chlorure  métallique,  puis  épuré,  est  introduit  dans  la  cellule  par 
des  orifices  se  trouvant  dans  sa  partie  inférieure,  tandis  que  l'excès  de  bain  appauvri  par  l'opération  d'électrolyse 
est  évacué  par  débordement  dans  sa  partie  haute  ou  par  siphon. 

La  recirculation  du  bain  dans  les  espaces  interpolaires  est  assurée  par  l'entraînement  mécanique  provoqué 
par  le  dégagement  du  chlore  gazeux,  principalement  le  long  des  parois  latérales. 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la  description  chiffrée  des  figures  illustrant  l'invention ; 
La  figure  1  est  une  vue  en  élévation,  en  coupe  et  à  l'extrémité,  d'une  cellule  d'électrolyse  selon  l'invention. 
La  figure  2  est  une  coupe  horizontale  de  la  cellule  d'électrolyse,  permettant  de  voir  la  disposition  des 

empilements  d'électrodes. 
La  figure  3  est  une  coupe  d'un  empilement  d'électrodes. 
La  figure  4  est  une  coupe  agrandie  d'un  élément  intermédiaire. 
La  figure  5  est  une  vue  en  perspective  déchiquetée  de  l'intérieur  de  la  cellule  selon  l'invention. 
Selon  la  figure  1,  la  cellule  d'électrolyse  du  chlorure  métallique  anhydre  en  bains  de  sels  fondus,  comprend 

une  enveloppe  (1)  en  acier  réfractaire,  munie  d'ailettes  de  refroidissement  (2)  et  garnie  intérieurement  d'un 
revêtement  (3)  résistant  à  l'action  du  chlore  et  du  bain  de  sels  fondus,  tel  que,  par  exemple,  nitrure  de  silicium, 
oxynitrure  de  silicium,  carbonitrure  de  silicium,  ou  encore  du  nitrure  de  bore.  Un  couvercle  (4)  muni  d'un  rebord 
(5)  et  fermant  la  cellule  en  sa  partie  haute  grâce  à  la  présence  d'un  moyen  étanche  (6),  est  muni  d'orifices 
permettant  le  passage  des  amenées  de  courant  (7),  de  l'introduction  du  bain  enrichi  en  chlorure  métallique  (8), 



de  l'évacuation  du  bain  appauvri  en  chlorure  (9),  de  l'évacuation  du  métal  liquide  (10),  ainsi  que  d'autres  orifices 
(11)  destinés  à  l'évacuation  des  effluents  gazeux. 

La  surface  interne  du  couvercle  (4),  qui  est  directement  exposée  aux  vapeurs  agressives  du  bain  de  sels 
fondus  et  aux  effluents  gazeux  résultant  de  l'électrolyse,  est  réalisée  en  un  matériau  résistant  approprié  tel  que 
des  alliages  contenant  du  nickel,  du  chrome,  du  fer,  du  cuivre,  du  molybdène,  et,  éventuellement,  revêtu  de 
ceramiques  protectrices  et/ou  muni  de  moyen  de  refroidissement. 

L'intérieur  de  la  cellule  d'électrolyse  comprend,  dans  sa  partie  inférieure,  une  zone  (12)  recueillant  le  métal 
liquide  produit,  dans  sa  partie  médiane,  une  zone  (13)  d'électrolyse  remplie  du  bain  de  sels  fondus  enrichi  en 
chlorure  métallique,  enfin,  dans  sa  partie  supérieure,  une  zone  (14)  permettant  de  collecter  les  effluents  gazeux 
en  vue  de  leur  évacuation  par  (11). 

Les  divers  orifices  précités,  nécessaires  au  bon  fonctionnement  de  la  cellule  et  se  situant  sur  le  couvercle  (4) 
de  ladite  cellule,  assurent,  pour  chacun,  une  fonction  particulière.  Un  premier  orifice  (10)  se  prolongeant  è 
travers  le  couvercle  dans  les  zones  supérieure  (14),  médiane  (13)  et  inférieure  (12),  permet  l'insertion  d'un  tube 
d'évacuation  du  métal  liquide.  Un  autre  orifice  (8)  constitue  le  moyen  d'entrée  du  bain  enrichi  en  chlorure 
métallique,  tandis  que  l'orifice  (9)  sert  à  l'évacuation  du  bain  appauvri,  et  l'orifice  (11)  constitue  un  moyen  de 
sortie  des  effluents  gazeux. 

A  l'intérieur  de  la  cuve  de  la  cellule  d'électrolyse  selon  l'invention,  des  empilements  verticaux  (15)  d'électrodes 
sont  placés  en  parallèle  et  à  égale  distance.  Chaque  empilement  (15)  comporte  une  électrode  d'amenée  de 
courant  (16)  munie  d'une  barre  d'amenée  (17)  noyée  dans  ladite  électrode  et  reliée  à  l'amenée  de  courant  (7) 
traversant  le  couvercle  (4),  des  éléments  multipolaires  intermédiaires  (18),  une  électrode  de  sortie  de  courant 
(19)  s'emboîtant,  par  des  saignées  (20)  dans  le  fond  (21)  de  la  cuve,  dans  lequel  peuvent  être  noyées  des  barres 
(22)  de  sortie  de  courant. 

Les  éléments  multipolaires  intermédiaire  (18)  créent  entre  eux  des  espaces  interpolaires  (23),  réguliers  et 
sensiblement  verticaux. 

Selon  la  figure  2,  qui  est  une  coupe  horizontale  de  la  cellule  selon  l'invention,  ladite  cellule  comprend 
l'enveloppe  (1)  en  acier  réfractaire,  munie  d'ailettes  de  refroidissement  (2),  garnie  intérieurement  du  revêtement 
résistant  (3)  à  l'action  du  bain  de  sels  fondus  et  du  chlore,  ainsi  que  des  orifices  (7)  pour  les  amenées  du  courant, 
(8)  pour  l'introduction  du  bain  enrichi  en  chlorure  métallique,  (9)  pour  l'évacuation  du  bain  appauvri  par 
électrolyse  en  ce  chlorure,  (10)  pour  l'évacuation  du  métal  liquide  et  (11)  pour  la  sortie  des  effluents  gazeux. 

Ladite  cellule  comprend  également  dix  empilements  verticaux  (15)  comportant  les  électrodes  multipolaires 
précitées. 

Selon  les  figures  3  et  4,  vues  en  coupe  d'un  empilement  d'électrodes,  ledit  empilement  se  composé  d'une 
électrode  d'amenée  du  courant  (16),  d'éléments  multipolaires  intermédiaires  (18)  et  d'une  électrode  de  sortie  de 
courant  (19). 

L'électrode  d'amenée  de  couramt  (16),  constituée  d'une  pièce  prismatique  en  graphite,  dont  la  section  droite 
est  formée  de  la  branche  inférieure  de  la  lettre  Y,  est  également  munie  d'une  barre  d'amenée  du  courant  (17) 
noyée  dans  la  masse  et  reliée  à  l'alimentation  (7)  non  représentée. 

Les  éléments  multipolaires  intermédiaires  (18),  également  constitués  d'une  pièce  prismatique  en  graphite, 
offrent  une  section  droite  rappelant  la  lettre  Y,  et  dont  le  plan  de  symétrie  est  vertical. 

Chaque  élément  multipolaire  intermédiaire  (18)  comporte  une  partie  supérieure  (24)  en  forme  d'auge,  définie 
par  les  deux  branches  supérieures  (25)  et  (26)  du  Y,  et  une  partie  inférieure  (27)  appelée  arête  ventrale,  définie 
par  la  branche  inférieure  du  Y  dont  l'épaisseur  est  au  moins  égale  à  celle  des  parois  (25)  et  (26).  Le  fond  de  l'auge 
(24)  est  muni  d'un  canal  longitudinal  (28),  constitué  par  une  rainure  favorisant  la  collecte  et  l'évacuation  du  métal 
obtenu  par  électrolyse. 

L'électrode  de  sortie  du  courant  (19)  est  également  une  pièce  prismatique  dont  la  section  droite  rappelle  la 
fomme  de  la  lettre  H  dont  les  branches  inférieures  (29)  et  (30)  sont  emboitées  dans  les  saignées  (20)  de  la  sole 
(21  d a n s   laquelle  est  noyée  la  barre  (22)  de  sortie  du  courant. 

Ainsi,  les  divers  éléments  prismatiques  constituant  l'empilement  (15),  assurent,  grâce  à  l'interposition  de 
pièces  de  calage  en  réfractaire  (31)  isolant,  une  distance  régulière  entre  ces  éléments  en  créant  des  zones 
interpolaires  (23)  encore  appelées  espaces  interpolaires,  assurant  une  bonne  recirculation  du  bain  d'électrolyse, 
une  récupération  favorable  du  métal  fondu,  et  une  excellente  évacuation  des  effluents  gazeux  entre  les  parois 
(25),  (26)  de  l'auge  et  (27)  de  l'arête  ventrale. 

Grâce  à  cette  technologie  nouvelle,  les  éléments  multipolaires  sont  assemblés  en  un  empilage  vertical  et  des 
espaces  interpolaires  verticaux,  empêchant  ainsi  la  rencontre  entre  le  métal  fondu  coulant  vers  le  fond  de  la  cuve 
et  les  effluents  gazeux  migrant  vers  la  partie  haute  de  ladite  cellule. 

Selon  la  figure  5,  vue  en  perspective  déchiquetée  de  l'intérieur  de  la  cellule  selon  l'invention,  les  empilements 
(15)  d'électrodes  sont  exprimé.  Chaque  empilement  comporte  une  électrode  (16)  d'amenée  du  courant  puis  des 
éléments  multipolaires  intermédiaires  (18)  et  une  électrode  (19)  qui  permet  la  sortie  du  courant. 

L'électrode  (16)  d'amenée  du  courant,  constituée  par  une  pièce  prismatique  en  graphite,  est  munie  d'une 
barre  (17)  d'amenée  du  courant  reliée  à  l'alimentation  en  courant  (non  représentée). 

Chaque  élément  multipolaire  intermédiaire  (18),  formé  d'une  pièce  prismatique  en  graphite,  comporte  une 
partie  supérieure  (24)  en  forme  d'auge,  définie  par  les  parois  (25)  et  (26)  et  une  partie  inférieure  (27),  arête 
ventrale.  Le  fond  de  l'auge  (24)  est  muni  d'un  canal  longitudinal  (28)  constitué  par  une  saignée  favorisant 
collecte  et  évacuation  du  métal  obtenu  lors  de  l'électrolyse  du  chlorure  metallique. 

L'électrode  permettant  la  sortie  de  courant  (19),  constituée  d'une  piece  prismatique  en  graphite,  dispose  de 



deux  parois  inférieures  (29)  et  (30)  qui  s'emboîtent  dans  des  saignées  inclinées  (20)  de  la  sole  (21)  de  la  cellule. 
L'électrode  (19)  est  reliée  à  la  borne  de  sortie  (34)  du  courant  par  l'intermédiaire  du  métal  liquide  se  trouvant 

dans  le  collecteur  (35)  en  fond  de  cuve,  dans  lequel  sont  immergées  les  extrémités  inférieures  du  tube 
d'évacuation  (10)  du  métal  fondu  et  de  la  borne  de  sortie  de  courant  (34),  protégées  par  leur  gaine  (36)  et  (37)  en 
réfractaires  isolants. 

Les  divers  éléments  prismatiques  constituant  un  empilement  sont  tenus  à  distance  régulière  les  uns  des 
autres  par  l'interposition  de  pièces  de  calage  (31)  en  réfractaire  isolant,  en  créant  les  espaces  interpolaires  (23). 

Les  divers  éléments  prismatiques  (16),  (18)  et  (19)  disposent  d'une  légère  pente  favorisant  l'écoulement  du 
métal  par  les  canaux  longitudinaux  (28). 

De  plus,  ces  divers  éléments  prismatiques-(16),  (18)  et  (19)  d'un  empilement  sont  décalés  longitudinalement 
les  uns  par  rapport  aux  autres  comme  le  montrent  les  éléments  intermédiaires  (38),  (39)  et  (40)  par  exemple,  de 
telle  manière  que  les  filets  de  métal  liquide  s'échappant  de  l'auge  (24)  de  chacun  des  éléments  prismatiques  par 
l'intermédiaire  du  canal  longitudinal  (28),  ne  puissent  être  en  contact  les  uns  avec  les  autres,  empêchant  ainsi  la 
création  de  courtcircuits  entre  les  divers  éléments  prismatiques  du  même  empilement. 

De  même,  l'arête  ventrale  (27)  est  munie  d'un  dispositif  de  guidage  (33)  du  filet  de  métal  liquide,  du  type  bec 
verseur,  canalisant  au  mieux  l'écoulement  dudit  métal. 

Le  bain  de  sels  fondus  n'a  pas  été  représenté  dans  le  cas  de  la  figure  5,  pour  permettre  de  mieux  percevoir  et 
comprendre  la  structure  interne  de  la  cellule  selon  l'invention. 

Le  niveau  du  bain  d'électrolyse  dans  ladite  cellule  peut  varier  au  cours  de  l'opération,  mais  doit  baigner  tous 
les  espaces  interpolaires. 

Lors  de  l'électrolyse  du  chlorure  métallique,  en  bain  de  sels  fondus,  un  passage  préférentiel  de  montée  des 
effluents  gazeux  est  établi  dans  les  espaces  interpolaires  (23)  délimités  par  les  parois  supérieures  (25)  et  (26) 
d'un  élément  prismatique  intermédiaire  et  l'arête  ventrale  (27)  d'un  autre  élément  prismatique  intermédiaire 
emboîté  dans  le  précédent.  Le  passage,  ainsi  réservé  pour  la  montée  des  effluents  gazeux  de  part  et  d'autre  de 
chaque  élément  intermédiaire  formant  un  empilement,  permet  la  circulation  du  bain  de  sels  fondus  dans  les 
espaces  interpolaires,  l'écoulement  dudit  bain  étant  créé  par  l'effet  de  montée  des  effluents  gazeux  produits  par 
l'électrolyse  dans  les  espaces  interpolaires  (23). 

Ainsi,  quand  les  effluents  gazeux  sortent  de  chaque  espace  interpolaire  (23),  ils  débouchent  et  se  rassemblent 
dans  un  espace  inter-empilements  (42)  et  s'écoulent  dans  le  sens  désiré,  c'est-à-dire  du  fond  vers  le  haut  de  la 
cellule  et  sortent  de  celui-ci  par  l'intermédiaire  de  l'orifice  (11)  traversant  le  couvercle  (4). 

Pendant  cette  même  électrolyse  du  chlorure  métallique  en  bain  de  sels  fondus,  le  métal  fondu  disposé  sur  les 
surfaces  cathodiques  s'écoule  dans  l'auge  (24)  de  chaque  espace  interpolaire  (23)  par  le  canal  longitudinal 
d'evacuation  (28),  tombe  dans  la  zone  du  métal  liquide  (12)  et  est  recueilli  dans  le  collecteur  de  métal  liquide  (35) 
à  partir  duquel  le  métal  est  évacué  par  l'intermédiaire  du  puisard  (10).  La  sortie  de  courant  peut  également  se 
faire  grâce  à  la  borne  de  sortie  (34)  qui  plonge  dans  le  métal  liquide  se  trouvant  dans  le  collecteur  (35). 

Dès  lors,  grâce  aux  espaces  interpolaires  (23),  sensiblement  verticaux,  qui  guident  la  montée  des  effluents 
gazeux,  et  grâce  aux  canaux  longitudinaux  (28)  d'évacuation  de  métal  liquide  se  trouvant  en  fond  d'auge  (24)  à  la 
légère  pente  des  éléments  multipolaires  intermédiaires  (18)  et  au  décalage  de  chaque  élément  multipolaire,  tels 
que  ceux  illustrés  par  (38),  (39)  et  (40),  qui  conduisent  le  métal  liquide  de  chaque  élément  multipolaire 
intermédiaire  vers  le  fond  de  la  cellule  séparant  le  cheminement  des  effluents  gazeux  et  du  métal  liquide,  il  ne 
peut  pas  se  produire,  d'une  part,  une  rechloruration  du  métal  électrolysé  au  moyen  des  effluents  gazeux  et, 
d'autre  part,  des  courtscircuits  entre  les  éléments  multipolairesintermédiaires. 

Enfin,  le  niveau  du  bain  en  sels  fondus  à  l'intérieur  de  la  cellule  étant  maintenu  pratiquement  constant,  le  bàin 
épuisé  en  chlorure  metallique  électrolysé  est  évacué  par  l'orifice  (9),  tandis  que  le  bain  enrichi  en  chlorure 
métallique  à  électrolyser  est  introduit  par  l'intermédiaire  de  l'alimentation  (8)  (non  visible). 

Exemple  1  (selon  les  figures  1  et  5): 

On  a  réalisé  une  cellule  d'électrolyse  de  chlorure  d'aluminium  anhydre,  selon  l'invention,  constituée  par  une 
enveloppe  (1)  en  acier  réfractaire,  munie  d'ailettes  de  refroidissement  (2)  et  garnie  intérieurement  d'un 
revêtement  (3)  résistant  à  l'action  du  chlore  et  des  bains  de  sels  fondus  à  base  de  chloroaluminates  alcalins.  Ce 
revêtement  était  constitué  par  un  empilement  de  briques  en  carbonitrures  de  silicium  à  joints  croisés,  maintenues 
par  un  coulis  à  base  de  nitrure  de  silicium. 

A  l'intérieur  de  la  cellule  se  trouvaient  deux  empilements  verticaux  (15)  constituant  cinq  espaces  interpolaires, 
réalisés  avec  des  éléments  intermédiaires  de  section  ayant  sensiblement  la  forme  de  la  lettre  Y,  d'une  hauteur  de 
35  centimètres,  d'une  longueur  de  50  centimètres,  et  dont  la  plus  grande  largeur  était  de  14  centimètres. 

Ces  éléments  multipolaires  étaient  réalisés  en  graphite  et  leurs  branches  supérieures  (25)  et  (26)  avaient  une 
épaisseur  de  3  centimètres,  tandis  que  la  branche  inférieure  (27),  appelée  arête  ventrale,  avait  une  épaisseur  de  6 
centimètres. 

Une  très  légère  pente  (de  5%  par  rapport  à  l'horizontal)  était  maintenue  entre  chaque  élément  intermédiaire 
multipolaire  (18)  de  chaque  empilement  (15)  afin  d'accélérer  l'évacuation  des  effluents  de  l'espace  interpolaire 
(23). 

La  séparation  entre  chaque  élément  multipolaire  intermédiaire  était  assurée  par  des  cales  en  nitrure  de 



silicium,  matériau  résistant  à  la  corrosion  du  milieu,  assurant  ainsi  une  distance  entre  chaque  élément 
intermédiaire  multipolaire  égale  à  1  centimètre  dans  la  partie  sensiblement  verticale. 

Le  fond  de  l'auge  (24),  un  peu  plus  éloigné  de  l'arête  ventrale  (27),  définie  par  les  parois  (25)  et  (26)  était  muni 
d'un  canal  longitudinal  (28)  de  2  centimètres  de  large  et  3  centimètres  de  haut. 

L'électrode  d'amenée  de  courant  (16)  était  elle-même  reliée  au  circuit  électrique  d'alimentation  par 
l'intermédiaire  d'une  barre  d'amenée  de  courant  (17). 

L'électrode  permettant  la  sortie  de  courant  (19)  était  en  contact  avec  le  métal  liquide.  La  sortie  du  courant 
s'effectuait  par  une  barre  d'acier  scellée  dans  la  sole  en  carbone. 

Le  bain  d'électrolyse  du  chlorure  d'aluminium  était  composé,  à  l'entrée  de  la  cuve,  de  18,8%  de  LiCI,  28,2%  de 
NaCI  et  53%  de  AICI3  en  poids. 

Le  bain  était  maintenu  à  la  température  de  720° C ±  10°C. 
L'apport  en  AICI3  s'effectuait  par  l'orifice  d'alimentation  (8),  tandis  que  le  bain  appauvri  s'évacuait  par  surverse 

à  l'aide  de  l'orifice  (9). 
Le  débit  d'alimentation  en  bain  enrichi  était  de  62  kg/h  et  était  reglé  par  mesure  de  la  conductivité  du  bain  à 

l'aide  d'une  cellule  conductimétrique  et  d'un  détecteur  de  niveau  (non  représenté). 
Les  conditions  de  fonctionnement  de  ladite  cellule  étaient  les  suivantes: 
-  densité  de  courant  par  cm :  1,2  A/cm2 
-  intensité  traversant  la  cellule :  3840  A 
-  poids  moyen  journalier  d'AI  produit :  144  kg 
-  rendement  en  courant :  =93 
-  chute  de  tension  aux  bornes :  13,5  V 
-  consommation  électrique  en  heure  par  tonne  d'aluminium  produit :  8640  Kwh/t 
-  masse  AICI3  introduite  par  heure :  33  kg 
-  masse  de  bain  enrichi  introduit  par  heure :  62  kg 
-  temps  de  fonctionnement :  3700  h 
L'aluminium  produit  était  extrait  par  aspiration  à  l'intérieur  du  puisard  (10)  ménagé  dans  un  tube  réfractaire 

isolant. 
Le  chlore  était  évacué  avec  les  autres  effluents  gazeux  par  l'intermédiaire  du  tube  (11). 
Ainsi,  la  demanderesse  a  constaté  des  sorties  régulières  du  chlore  et  de  l'aluminium  sans  que  se  produisent 

des  phénomènes  importants  de  rechloruration  du  métal  ou  de  court-circuit  entre  les  éléments  multipolaires 
intermédiaires  bien  connus  de  l'homme  de  l'art. 

Exemple  2: 

On  a  réalisé  une  cellule  d'électrolyse  de  chlorure  d'aluminium  selon  l'invention,  comportant,  comme  dans 
l'exemple  1,  les  mêmes  éléments  intermédiaires  multipolaires,  mais  dont  la  partie  cathodique  (paroi  interne  de 
l'auge)  avait  été  recouverte  d'un  mélange  composé  de  60%  en  poids  de  diborure  de  zirconium  et  de  40%  en 
poids  de  goudron  de  houille  de  haute  température,  puis  calcinés  à  1200°C. 

A  l'intérieur  de  la  cellule,  cinq  paires  d'empilements  adjacents  comportant  cinq  espaces  interpolaires  ont  été 
disposéesà  une  distance  de  5  centimètres,  l'électrode  d'amenée  du  courant  de  chaque  empilement  étant  liée  par 
une  équipotentielle  en  graphite.  Les  empilements  étaient  symétriques  par  rapport  au  canal  collecteur. 

Le  bain  d'électrolyse  du  chlorure  d'aluminium  avait  la  composition  suivante  en  poids,  à  l'entrée  de  la  cellule: 
LiCI :  18,8  % 
NaCI :  28,2  % 
AICI3 :  53  % 
et  était  maintenu  à  la  température  de  720°C ±  10°C. 
Le  débit  d'alimentation  en  bain  enrichi  était  de  248  kg/h.  Son  introduction  était  réglée  en  fonction  de  la  réponse 

d'une  cellule  conductimétrique  et  d'un  détecteur  de  niveau  (non  représente). 
Les  conditions  de  fonctionnement  de  ladite  cellule  étaient  les  suivantes: 
-  densité  de  courant  par  cm2 :  0,94  A/cm2 
-  intensité  traversant  la  cellule :  15000  A 
-  poids  moyen  journalier  d'AI  produit :  575  kg 
-  rendement  en  courant :  95  % 
-  chute  de  tension  aux  bornes :  12,4  V 
-  consommation  électrique  en  heure  par  tonne  d'aluminium  produit :  7760  Kwh/t 
-  masse  AICI3  introduite  par  heure :  131  kg 
-  masse  de  bain  enrichi  en  AICI3  par  heure :  248  kg 
-  temps  de  fonctionnement :  2500  h 
Dans  le  cas  de  cet  exemple,  la  sortie  de  courant  s'effectuait  à  l'aide  d'une  barre  en  acier  scellée  dans  la  sole. 
Ainsi,  on  a  pu  observer,  par  rapport  à  l'exemple  1,  un  gain  de  1100  millivolts  aux  bornes  de  la  cuve.  Cette 

amélioration  était  la  conséquence,  d'une  part,  d'une  sensible  réduction  de  la  densité  de  courant,  phénomène 
bien  connu  de  l'homme  de  l'art  et,  d'autre  part,  du  rendement  dû  à  une  rediffusion  plus  faible  vers  l'anode  de 
l'aluminium  produit,  grâce  au  revêterent  à  base  de  borure  de  zirconium. 



Exemple  3: 

On  a  réalisé  une  cellule  d'électrolyse  de  chlorure  d'aluminium  selon  l'invention  en  conservant  le  même  type 
d'empilement  que  dans  l'exemple  2,  mais  dont  les  éléments  cathodiques  intermédiaires  ainsi  que  les  électrodes 
de  sortie  du  courant  étaient  revêtues  de  diborure  de  titane. 

Le  bain  d'électrolyse  du  chlorure  d'aluminium  avait  la  même  composition  que  précédemment  et  était 
maintenu  à  la  température  de  720°C±  10°C  Le  débit  d'alimentation  en  bain  enrichi  était  de  248  kg/h  et  était  réglé  à 
partir  de  la  mesure  de  la  conductivité  du  bain  et  d'un  détecteur  de  niveau. 

Les  conditions  de  fonctionnement  de  ladite  cellule  étaient  les  suivantes: 
-  densité  de  courant  par  cm2 :  0,94  A/cm2 
-  intensité  traversant  la  cellule :  15000  A 
-  poids  moyen  journalier  d'AI  produit :  575  kg 
-  rendement  en  courant :  =:95  % 
-  chute  de  tension  aux  bornes :  12,7  V 
-  consommation  électrique  en  heure  par  tonne  d'aluminium  produit :  7950  Kwh/t 
-  masse  AICI3  introduite  par  heure :  131  kg 
-  masse  de  bain  enrichi  en  AICI3  par  heure :  248  kg 
-  temps  de  fonctionnement :  3000  h 
Ainsi,  on  a  pu  constater,  par  rapport  à  l'exemple  1,  une  diminution  de  la  chute  cathodique  liée  à  la  présence  du 

revêtement  de  diborure  de  titane. 
La  substitution  aux  barres  en  acier  de  sortie  du  courant,  noyées  dans  la  sole  et  émergeant  du  fond  de  la 

cellule,  de  la  borne  (34)  en  graphite  recouverte  de  diborure  de  titane,  a  conduit  à  une  légère  augmentation  de  la 
chute  de  tension  aux  bornes  de  la  cellule,  mais  a  permis  une  meilleure  étanchéité  de  la  cellule  et  une  réduction 
des  risques  d'infiltration. 

1.  Cellule  de  production  électrolytique  de  métal  par  électrolyse  de  son  halogénure  en  bain  de  sels  fondus,  qui 
comprend  une  enveloppe  externe  de  forme  sensiblement  parallélépipédique,  disposant  de  moyens  de 
refroidissement,  d'orifices  d'entrée  et  de  sortie  des  fluides  liquides  et  gazeux,  ainsi  que  des  moyens 
d'alimentation  en  énergie  électrique,  enveloppe  à  l'intérieur  de  laquelle  se  trouvent,  dans  sa  partie  inférieure, 
une  zone  réceptacle  pour  recueillir  le  métal  produit,  dans  sa  partie  médiane,  au  moins  une  série  d'électrodes 
disposées  en  pile,  chaque  pile  comportant  dans  le  sens  vertical  et  de  haut  en  bas,  une  électrode  d'amenée  de 
courant,  des  éléments  multipolaires  intermédiaires  et  une  électrode  de  sortie  de  courant  définissant  des  espaces 
interpolaires  réguliers  et,  dans  sa  partie  supérieure,  une  zone  de  collecte  des  gaz,  caractérisée  en  ce  que  les 
éléments  multipolaires  sont  assemblés  en  un  empilage  vertical  et  que  les  espaces  interpolaires  sont 
sensiblement  verticaux. 

2.  Cellule  de  production  électrolytique  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en  ce  que  les  éléments 
multipolaires  intermédiaires  comportent  une  partie  supérieure  en  forme  d'auge  et  une  partie  inférieure 
constituée  par  une  arête  ventrale,  la  section  droite  desdits  éléments  ayant  une  forme  rappelant  la  lettre  Y. 

3.  Cellule  de  production  électrolytique  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en  ce  que  la  partie  supérieure  en 
forme  d'auge,  définie  par  les  deux  branches  supérieures  du  Y,  a  une  épaisseur  de  paroi  constante  tandis  que  la 
partie  inférieure,  constituée  par  l'arête  ventrale,  a  une  épaisseur  de  paroi  au  moins  égale  à  celle  de  l'auge,  mais 
préférentiellement  égale  au  double  de  celle  de  l'auge. 

4.  Cellule  de  production  électrolytique  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en  ce  que  les  extrémités 
supérieures  des  deux  branches  de  la  section  en  Y  s'écartent  de  l'axe  de  ces  deux  branches  en  s'évasant. 

5.  Cellule  de  production  électrolytique  selon  la  revendication  3  caractérisée  en  ce  que  l'épaisseur  des  parois 
de  l'auge  est  comprise  entre  10  et  100  millimètres. 

6.  Cellule  de  production  électrolytique  selon  la  revendication  3,  caractérisée  en  ce  que  l'épaisseur  des  parois 
de  l'auge  est  préférentiellement  comprise  entre  25  et  50  millimètres. 

7.  Cellule  de  production  électrolytique  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en  ce  que  la  hauteur  de  chaque 
élément  multipolaire  est  au  moins  égale  à  200  millimètres. 

8.  Cellule  de  production  électrolytique  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en  ce  que  la  hauteur  de  chaque 
élément  multipolaire  est  comprise,  de  préférence,  entre  300  et  500  millimètres. 

9.  Cellule  de  production  électrolytique  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en  ce  que  le  fond  de  l'auge 
formée  par  les  branches  supérieures  de  la  section  en  forme  de  Y,  est  muni  d'une  rainure  longitudinale  favorisant 
la  collecte  du  métal. 

10.  Cellule  de  production  électrolytique  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en  ce  que  l'extrémité  de  l'arête 
ventrale  de  l'élément  intermédiaire  multipolaire  est  munie  d'un  dispositif  de  guidage  du  filet  de  métal  liquide. 

11.  Cellule  de  production  électrolytique  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en  ce  que  l'empilage  vertical  des 
éléments  multipolaires  intermédiaires  comporte  un  élément  supérieur  d'amenée  du  courant  qui  est  constitué  par 
une  pièce  en  carbone  de  section  droite  cruciforme,  en  T  ou  en  1. 

12.  Cellule  de  production  électrolytique  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en  ce  que  l'empilage  vertical  des 



éléments  multipolaires  intermédiaires  comporte  un  élément  inférieur  de  sortie  de  courant  qui  est  constitué  par 
une  pièce  en  carbone  de  section  droite  rappelant  la  forme  du  H,  du  M  ou  du  N. 

13.  Cellule  de  production  électrolytique  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en  ce  que  les  éléments 
multipolaires  intermédiaires  sont  empilés  régulièrement  par  interposition  entre  deux  éléments,  de  cales  en 
réfractaire  isolant. 

14.  Cellule  de  production  électrolytique  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en  ce  que  les  éléments 
multipolaires  intermédiaires  empilés  sont  horizontaux. 

15.  Cellule  de  production  électrolytique  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en  ce  que  les  éléments 
multipolaires  intermédiaires  empilés  sont  inclinés  par  rapport  au  plan  horizontal. 

16.  Cellule  de  production  électrolytique  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en  ce  que  les  éléments 
multipolaires  intermédiaires  empilés  sont  décalés  longitudinalement  les  uns  par  rapport  aux  autres  pour  éviter  la 
création  de  court-circuits  entre  les  divers  éléments  du  même  empilement  par  écoulement  du  métal. 

17.  Cellule  de  production  électrolytique  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en  ce  que  la  surface  cathodique 
de  chaque  élément  multipolaire  en  graphite  est  recouverte  de  diborure  de  zirconium. 

18.  Cellule  de  production  électrolytique  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en  ce  que  la  surface  cathodique 
de  chaque  élément  multipolaire  en  graphite  est  recouverte  de  diborure  de  titane. 

19.  Cellule  de  production  électrolytique  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en  ce  que  la  sortie  générale  du 
courant  est  réalisée  par  une  barre,  en  acier,  en  cuivre  ou  en  graphite,  scellée  à  la  sole  conductrice  de  la  cellule. 

1.  A  cell  for  the  electrolytic  production  of  metal  by  electrolysis  of  its  halide  in  a  bath  of  molten  salts,  which 
comprises  an  external  casing  of  substantially  parallelepipedic  shape,  provided  with  cooling  means,  orifices  for 
the  intake  and  discharge  of  liquid  and  gaseous  fluids,  and  electrical  power  supply  means,  wherein  disposed 
within  said  casing  in  the  lower  portion  thereof  is  a  receptacle  region  for  collecting  the  metal  produced,  in  its 
central  portion  is  at  least  one  series  of  electrodes  disposed  in  a  stack,  each  stack  comprising  in  the  vertical 
direction  and  considered  from  top  to  bottom,  a  current  feed  electrode,  multi-polar  intermediate  elements  and  a 
current  output  electrode,  defining  regular  interpolar  spaces  and,  in  its  upper  portion  is  a  gas  collecting  region, 
characterised  in  that  the  multi-polar  elements  are  assembled  in  the  form  of  a  vertical  stack  and  that  the 
interpolar  spaces  are  substantially  vertical. 

2.  An  electrolytic  production  cell  according  to  claim  1  characterised  in  that  the  multi-polar  intermediate 
elements  comprise  an  upper  trough-shaped  portion  and  a  lower  portion  formed  hy  a  ventral  fin  portion,  the 
cross-section  of  said  elements  being  of  a  shape  similar  to  the  letter  Y. 

3.  An  electrolytic  production  cell  according  to  claim  2  characterised  in  that  the  upper  trough-shaped  portion 
defined  by  the  two  upper  limbs  of  the  Y-shape  is  of  a  constant  wall  thickness  while  the  lower  portion  formed  by 
the  ventral  fin  portion  is  of  a  wall  thickness  which  is  at  least  equal  to  that  of  the  trough  portion  but  which  is 
preferably  equal  to  double  that  of  the  trough  portion. 

4.  An  electrolytic  production  cell  according  to  claim  2  characterised  in  that  the  upper  ends  of  the  two  limbs  of 
the  Y-shaped  section  diverge  from  the  axis  of  said  two  limbs  as  they  flare  outwardly. 

5.  An  electrolytic  production  cell  according  to  claim  3  characterised  in  that  the  thickness  of  the  walls  of  the 
trough  portion  is  between  10  and  100  millimetres. 

6.  An  electrolytic  production  cell  according  to  claim  3  characterised  in  that  the  thickness  of  the  walls  of  the 
trough  portion  is  preferably  between  25  and  50  millimetres. 

7.  An  electrolytic  production  cell  according  to  claim  2  characterised  in  that  the  height  of  each  multi-polar 
element  is  at  least  equal  to  200  millimetres. 

8.  An  electrolytic  production  cell  according  to  claim  2  characterised  in  that  the  height  of  each  multi-polar 
element  is  preferably  between  300  and  500  millimetres. 

9.  An  electrolytic  production  cell  according  to  claim  2  characterised  in  that  the  bottom  of  the  trough  portion 
formed  by  the  upper  limbs  of  the  Y-shaped  section  is  provided  with  a  longitudinal  groove  for  promoting 
collection  of  the  metal. 

10.  An  electrolytic  production  cell  according  to  claim  2  characterised  in  that  the  end  of  the  ventral  fin  portion 
of  the  multi-polar  intermediate  element  is  provided  with  a  means  for  guiding  the  trickle  of  liquid  metal. 

11.  An  electrolytic  production  cell  according  to  claim  1  characterised  in  that  the  vertical  stack  of  multi-polar 
intermediate  elements  comprises  an  upper  current  feed  element  which  is  formed  by  a  carbon  member  of 
cruciform,  T-shaped  or  I-shaped  cross-section. 

12.  An  electrolytic  prcduction  cell  according  to  claim  1  characterised  in  that  the  vertical  stack  of  the  multi- 
polar  intermediate  elements  ccmprises  a  lower  current  output  element  which  is  formed  by  a  carbon  member  of 
a  cross-section  similar  to  the  form  of  a  H,  M  or  N. 

13.  An  electrolytic  prcduction  cell  according  to  claim  1  characterised  in  that  the  multi-polar  intermediate 
elements  are  regularly  stacked  by  the  interposition  between  two  elements  of  packing  members  of  insulating 
refractory  material. 

14.  An  electrolytic  production  cell  according  to  claim  1  characterised  in  that  the  stacked  multi-polar 
intermediate  elements  are  horizontal. 



15.  An  electrolytic  production  cell  according  to  claim  1  characterised  in  that  the  stacked  multi-polar 
intermediate  elements  are  inclined  with  respect  to  the  horizontal  plane. 

16.  An  electrolytic  prcduction  cell  according  to  claim  1  characterised  in  that  the  stacked  multi-polar  intem 
ediate  elements  are  displaced  longitudinally  with  respect  to  each  other  to  avoid  the  formation  of  shortcircuits 
between  the  various  elements  of  the  same  stack  by  the  flcw  of  metal. 

17.  An  electrolytic  production  cell  according  to  claim  1  characterised  in  that  the  cathodic  surface  of  each  multi- 
polar  graphite  element  is  covered  with  zirconium  diboride. 

18.  An  electrolytic  production  cell  according  to  claim  1  characterised  in  that  the  cathodic  surface  of  each  multi- 
polar  graphite  element  is  covered  with  titanium  diboride. 

19.  An  electrolytic  production  cell  according  to  claim  1  characterised  in  that  the  general  current  discharge  is 
formed  by  a  bar  of  steel,  copper  or  graphite  which  is  sealed  to  the  conducting  floor  of  the  cell. 

1.  Zelle  zur  eletrolytischen  Herstellung  eines  Metalls  durch  Elektrolyse  seines  Halogenids  in  einem 
Salzschmelzbad  mit  einer  äußeren  Ummantelung  von  im  wesentlichen  parallelepipeden  Form,  mit 
Vorrichtungen  zur  Abkühlung,  Ein-  und  Auslässen  für  flüssige  und  gasförmige  Ströme  sowie  Vorrichtungen  zur 
Versorgung  mit  elektrischer  Energie,  wobei  sich  im  Inneren  der  Ummantelung  befinden:  im  unteren  Bereich  eine 
Aufnahmezone  für  das  hergestellte  Metall, 

im  mittleren  Bereich  mindestens  eine  Serie  von  übereinander  angeordneten  Elektroden,  wobei  jede 
Elektrodenanordnung  in  senkrechter  Richtung  und  von  oben  nach  unten  eine  stromzuführende  Elektrode, 
mehrpolige  Zwischenelemente  und  eine  stromabführende  Elektrode  umfaßt,  die  regelmäßige  Zwischenräume 
zwischen  den  Polen  definieren,  und 

im  oberen  Bereich  eine  Gassammelzone, 
dadurch  gekennzeichnet, 
daß  die  mehrpoligen  Elemente  senkrecht  übereinander  angeordnet  sind  und  die  Zwischenräume  zwischen  den 

Polen  im  wesentlichen  senkrecht  sind. 
2.  Elektrolyse-Zelle  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  mehrpoligen  Zwischenelemente  einen 

oberen  Bereich  in  Trogförm  und  einen  unteren  Bereich  in  Form  eines  bauchigen  Fortsatzes  aufweisen,  wobei  die 
Form  des  senkrechten  Querschnitts  der  Elemente  eimem  Y  ähnelt. 

3.  Elektrolyse-Zelle  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  der  obere  trogförmige  Bereich,  der  durch 
die  beiden  oberen  Balken  des  Y  definiert  ist,  eine  konstante  Wandstärke  aufweist,  während  der  untere,  durch 
den  bauchigen  Fortsatz  gebildete  Bereich  eine  Wandstärke  aufweist,  die  mindestens  der  des  Trogs, 
vorzugsweise  jedoch  der  doppelten  Wandstärke  des  Trogs  entspricht. 

4.  Elektrolyse-Zelle  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  oberen  Enden  der  beiden  Balken  des  Y 
sich  von  der  Achse  dieser  Balken  abweichend  ausweiten. 

5.  Elektrolyse-Zelle  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  Wandstärke  des  Trogs  von  10  bis  100 
mm  beträgt. 

6.  Elektrolyse-Zelle  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  Wandstärke  des  Trogs  vorzugsweise 
von  25  bis  50  mm  beträgt. 

7.  Elektrolyse-Zelle  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  Höhe  jedes  mehrpoligen  Elements 
mindestens  200  mm  beträgt. 

8.  Elektrolyse-Zelle  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  Höhe  jedesmehrpoligen  Elements 
vorzugsweise  von  300  bis  500  mm  beträgt. 

9.  Elektrolyse-Zelle  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  der  Boden  des  durch  die  oberen  Balken 
des  Y  gebildeten  Trogs  eine  Rille  in  Längsrichtung  aufweist,  die  das  Sammeln  des  Metalls  begünstigt. 

10.  Elektrolyse-Zelle  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  das  Ende  des  bauchigen  Fortsatzes  des 
mehrpoligen  Zwischenelements  mit  einer  Leitvorrichtung  für  den  Flüssigmetallstrom  versehen  ist. 

11.  Elektrolyse-Zelle  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  senkrecht  aufeinander  angeordneten 
mehrpoligen  Zwischenelemente  ein  oberes  stromzuführendes  Element  umfassen,  das  durch  ein  Kohlestück  in 
Form  eines  Kreuzes,  eines  T  oder  I im  senkrechten  Querschnitt  gebildet  wird. 

12.  Elektrolyse-Zelle  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  senkrecht  aufeinander  angeordneten 
mehrpoligen  Zwischenelemente  ein  unteres  stromabführendes  Element  umfassen,  das  aus  einem  Kohlestück  in 
Form  eines  H,  M oder  N  im  senkrechten  Querschnitt  besteht. 

13.  Elektrolyse-Zelle  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  aufeinander  angeordneten 
Zwischenelemente  regelmässig  zwischen  zwei  Elementen  schmelzfeste,  isolierende  Zwischenstücke  aufweisen. 

14.  Elektrolyse-Zelle  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  mehrpoligen  Zwischenelemente 
horizontal  aneinander  angeordnet  sind. 

15.  Elektrolyse-Zelle  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  mehrpoligen  Zwischenelemente 
inbezug  auf  die  horizontale  Ebene  geneigt  aneinander  angeordnet  sind. 

16.  Elektrolyse-Zelle  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  mehrpoligen  Zwischenelemente  in 
der  Längsrichtung  untereinander  verschoben  angeordnet  sind,  um  Kurzschüsse  zwischen  den  verschiedenen 
Elementen  durch  das  abfliessende  Metall  zu  vermeiden. 



17.  Elektrolyse-Zelle  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  kathodische  Fläche  jedes 
mehrpoligen  Elements  aus  Graphit  mit  Zirkoniumdiborid  überzogen  ist. 

18.  Elektrolyse-Zelle  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  kathodische  Fläche  jedes 
mehrpoligen  Elements  aus  Graphit  mit  Titandiborid  überzogen  ist. 

19.  Elektrolyse-Zelle  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  Gesamtstromabführung  mit  einem 
Barren  aus  Stahl,  Kupfer  oder  Graphit,der  mit  der  leitenden  Sole  der  Zelle  verbunden  ist,  erfolgt. 
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